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]() SOCIËn; BOTANIQUE n.u; FRANCE. 

moi. La zone dont .Béziers oceupe le centre offre une flore riche et variée : 
presque toutes les espèces des régions méridionales de la Franee se rPtrouvent 
sm ses côtrs on dans ses garrigues; les espèces de la Montagne-~oire et cles 
Cévennes descendent jusqu 'aux mamelons <ftÜ eouronnrnt: Saint-Chinian el 
Bédarienx, d, sur les collines plus tempérées qui s'étendent au not·d du ehrf
lien de l'arrondissement, on rencontre fréquemment de nombreux types de 
la végétation du centre. Si notre honorable collègue lU. Je docteur Thévenean 
pomait enlever quelques instants à ses nombreuses occupations, et former, avec 
l'aide des dem savants explorateurs qne je viens de nommer et de M. F'abrcgat, 
botaniste non moins zélé qu'émdil, un catalogue des nombrem: spreimens 
groupés <lans leurs herbiers et nés sous Je soleil hiterrois, je ne doute pas qne 
ce travail ne ftiL d'un gmnd intérêt pour tous ses confrères. 

En terminant, je crois devoir signaler à la Société, comme lill fait remar
I[Hahle de n~.gétation, la présence, en touffes épaisses et vigoureuses, rln Malcol
mia maritima fi. Br. dans la cour qui se trouve derrière les map;asins de 
"'1. ,\ubès, négociant, au canal de Béziers, où je l'ai trouvé en fleur au mois 
de juin 1855. 

M. Duchartre dit que le Leucojum œstivum est commun entre 
ks joncs du canal du Midi. Il sc souvient aussi d'avoir constaté, il y a 
plus de vingt ans, l'abondance du Statice fm·ulacea aux environs de 
Béziers, ct d'avoir trouvé aux localités indiquées plusiems drs autres 
plantes citées par ~1. Personnat, notamment le Limnanthemwn, le 
Scabiosa stellata, etc. 

M. Chatin fait à la Société la communication suivante : 

NOTE: SUR UN CAS TÉRATOLOGIQUE OFFERT l'Al\ 1:1/F.NOPHYTON DESI!:RTI, 

pat· M. Ad. CHA"I'IN. 

:En intercalant dans mon herbier quelques (~chan tillons d' Henophyton de
serti, (jUe je dois, ainsi <jtt'tm grand nombre d'autres plantes d' Alg(~rie, à notre 
zélé collègue i\1. Lefranc, pharmacien-major de l'année d'Afrique, je remar
quai l'acct·oissement singnliet· et la déformation !l'organes que lclll" siége et 
leur aspect général mc firent reconnaître pom· des O\<IÎI"es développés en une 
sorte de galle i1 la sni te de piqûres d'insectes. 

:Uais cc qui mc paraît surtout cligne d'attention, c'rst que les ovaires, hien 
que non ouverts, p01·tent sur la eommissm·c placnntaü·e de petites feu.illes qni 
les font ressembler grossièrement aux or aires rln Prisnwtocarpus. Or si, dans 
les idées qui tendent à prévaloir sur la nature axile des m·aires infères, la 
présence d'appendices foliacés sm· l'ovaire du Prismatocarpus, comme sur 
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SÉANCE DU 13 .JANVIER 1860. H 
cPlui •le l'Opuntia, cRt. chose toute naturelle, il n'en est plus de même quand 
il s'agit de l'ovaire supère des Crucifères. 

Si les ovaires monstrueux étaient onvcrts le long de leurs commissures pla
centaires, ainsi C(IIC cela a été observé quelquefois, le phénomène n'aurait 
f'ncore rien de très anomal, pat·ce qu'alors les petites feuilles pourraient être 
ronsidérécs comme produites pat· la tt·ansformation des ovules ; mais l'ovaire 
PSt fermé, et à son intérieur on trouve le long des placentas de petits bourre
lets œprésentant des ovules avortés. 

J.es détails qui précèdent me paraissent rendre la monstmosité que je mets 
sous les yeux de la Société digne lle l'intérêt des tératologistes. Et comme, lot·s
CJn'on pat·le tératologie, on pense im·olontairement à l\1. lUOf{nin-Tandon, je 
profiterai de l'occasion pour me rendre l'interprète de bien des botanistes en 
exprimant le vœu que son Tl'aité de tératologie végétale soit réédité. 

M .le Président demande à M. Chatin s'il a fait l'étude anatomique 
de cette monstruosité, qui lui paraît aussi rèsulter do la piqùre d'un 
im;ecte. 

M. Chatin répond qu'il sc propose rle revenir sur cc sujet. 

M. Eug. Fournier, vice-secrétaire, donne lecture de la commu
nication suivante, adressée :'t la Société : 

LES FORÊTS DU NORD DE LA FRANCE Alli XV•, XVI• ET XVll• SIÈCLES, 

par M. le baron de nj;LJUOUQ. 

(Raismes, 3 janvieri 860.) 

Parmi les causes qui, au moyen âge, s'opposl-rent longtemps à une bonne 
administration des forêts domaniales (1) et seigneuriales, figurent les droits 
d'usage et (le champiage qui firent surgit· de longs, de fréftncnts procès entre 
les seigneurs et les communes. 

,\. Raismes, les manaus avaient le droit de " prendre leur feuwille (2} et 

(l) Anciennement, il n'y avait que les rois qui eussent le droit d'avoir des bois de 
hautes futaies. (Voy. deux r.apitulaires de Louis-le-Débonnaire, intitulés l'un, De fores
iibus ttO!!iter i11slitutis; l'autre, De f'orestibus dominicis; consuH. aussi Le Bt·et, Traitri 
de la souverainete, et Salvaing, De l'usage des fiefs.)- Ce n'est que depuis le x m' siède 
que les forêts sont rentrées dans le domaine de l'f:tat ct que l'an trouve des règlements 
sur les eaux ct forêts. (Hech. sur les lois féoclales, p. 269.) 

(2) Chez les bRrbares qui détruisirent l'empire romain, les voyageurs jouissaient de 
toute sécurité; ils avaient la permission de sôjouruer deux l'ois villgt-quatre heures sur 
les terrains ouverts, et d'y faire paître leun; bestiaux. (Leg. Vis., VIII, 4, 27; Long., 
111, .i, 'i .) Ils pouvaient prendre dans les forêts voisines rlu bois pour se chauffer et des 
ftlllilles pour la nourriture de ces animaux, sous la seule condition de ne pas détériorer les 
arbres.- Au moyen àge, le vol était aussi sévèrement puni que J'assassinat. La maison 
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